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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 1, substituer aux mots : 

« de secrétaire général de mairie »,

les mots :

« d’attaché d’administration communale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de cohérence avec notre amendement sur l'article 1er A nous proposons de 
renommer les secrétaires de mairie "attaché d'administration communale".


